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Les évolutions réglementaires récentes 

 

È Obligation: - dôavoir un Schéma dôAssainissement incluant une programmation de 

travaux détaillée (décret 2012-97 du 27/01/2012) 

 - dôavoir un Zonage de lôAssainissement passé à lôenqu°te Publique (art. 

L.2224-10 du CGCT) 

 

È Arrêté du 21 juillet 2015 : Systèmes dôAssainissement Collectif et 

dôAssainissement Non Collectif > 20 E.H. 

ü Les STEP de + de 20 E.H. doivent être à + de 100 m des habitations. 

ü Diagnostic Réseau et STEP obligatoire avant le 1er janvier 2020 puis 

tous les 10 ans maximum. 

ü Contrôle des Branchements au Réseau E.U. obligatoire tous les 10 

ans maximum. 

ü Recensement des ouvrages de rétention / infiltration des E.P. tous les 

10 ans maximum. 

ü Les plans des réseaux et branchements doivent être tenus à jour  

(1 fois par an maximum). 

 

 

È Loi NOTRe: transfert de la compétence assainissement à lô®chelle 

intercommunale à compter du 1er janvier 2020 

E.U. 
Collectivités 
territoriales 



È Loi 2014 ï 165 du 29 décembre 2014 + décret du 20 août 2015 

Création du Service Public de Gestion des Eaux Pluviales Urbaines (SPGEPU) 

üCompétence communale 

Rôle:  

üCréation, exploitation, entretien, renouvellement, extension des ouvrages de 

collecte, transport, stockage, traitement des E.P.   

üContrôle des dispositifs évitant ou limitant le déversement des E.P. 
 

ü Côest un Service Public Administratif (SPA). 

üCompétence limitée aux Réseaux Séparatifs. 

üLes Réseaux Unitaires sont gérés par lôEPCI compétant en matière 

dôAssainissement Collectif. 
 

È Obligation: - dôavoir un Schéma de Gestion des eaux Pluviales (interprétation de 

lôarr°t® du 21/07/2015)  

     - dôavoir un Zonage Pluvial passé à lôenqu°te publique (art. L.2224-10 

du CGCT) 

È Obligation de maintien dôune bande végétale de 5m le long des cours dôeau (loi 

Grenelle II È art. L211-14 du code de lôurbanisme) 

 

È Obligation:- dôavoir un Schéma AEP comprenant un programme pluriannuel de 

travaux dôam®lioration du réseau (décret 2012-97 du 27/01/2012) 

- dôavoir un schéma de distribution (art. L.2224-7-1 CGCT) 

 

ÈLoi NOTRe: transfert de la compétence eau à lô®chelle intercommunale à compter 

du 1er janvier 2020 

 

A.E.P 

E.P. 
Commune  

Les évolutions réglementaires récentes 

Propriétaires 
riverains 

Collectivités 
territoriales 



 

 

ÈLoi NOTRe: la collecte et le traitement des déchets devient une compétence 

obligatoire (délais transitoire jusquôau 1er janvier 2017) 

 

 

 

ÈLoi NOTRe: substitution des plans départementaux par un plan régional de 

prévention et de gestion des déchets au plus tard le 07/02/2017 

 
 

È Loi Grenelle II: Définition dôun programme local de prévention des déchets 

ménagers et assimilés avant le 01/01/2012 incluant des objectifs de réduction 

des quantités de déchets et les mesures prises pour les atteindre 

 

 

È Loi de transition énergétique pour la croissance verte: lutter contre les 

gaspillages et promouvoir lô®conomie circulaire: de la conception des produits à 

leur recyclage 

Objectifs: 

üRéduction des déchets mis en décharge à hauteur de 50% à lôhorizon 2025 

üRéduction de 10% des déchets ménagers et assimilés produits dôici 2020 

üRecyclage de 55% des déchets non dangereux en 2020 et 65% en 2025 

üValorisation de 70% des déchets du BTP à lôhorizon 2020 

 

Déchets 

Région 

Les évolutions réglementaires récentes 

Communauté de 
Communes / 
ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 

Collectivités 
territoriales 

Collectivités 
territoriales

+ 
particuliers 

+ 
entreprises 

du BTP 



È Ajout dôune pièce obligatoire : Attestation de conformité du projet dôinstallation 

dôANC (décret n°2012-274 du 28/02/2012). 
 

È Diagnostic ANC de moins de 3 ans  

Obligation de mise aux normes de lôinstallation dans un d®lai de 1 an 
 

È Arrêté du 2 août 2010, modifié le 5 juillet 2014: 

La réutilisation des E.U. traitées est encouragée pour lôirrigation (issues de dispositif 

dôANC ou de Step). Lôarr°t® du 05/07/2014 fixe les conditions techniques. 

 

È La réutilisation des Eaux Pluviales est encouragée: 

ü Arrosage 

ü W.C. 

È Lôinstallation de citerne de récupération est encouragée 
 

È La rétention / Infiltration des eaux pluviales est obligatoire. 

Toute nouvelle surface imperméable créée doit être compensée par un dispositif de 

rétention / infiltration (qui peut être couplé à une citerne de récupération)  

  

R.E.U.T. 

R.E.P. 

 

P.C. 

 
Vente 

 
 

Réutilisation 

des Eaux 

Usées 

Traitées 

 

 

Réutilisation 

des Eaux 

Pluviales 
 

A.N.C. 

Rétention des 
Eaux Pluviales 

Les évolutions réglementaires récentes 



VOLET EAUX USEES 



Contexte Réglementaire 

· Le Grenelle II 
· hōƭƛƎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǊŜ ǳƴ {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǾŀƴǘ Ŧƛƴ нлмо ƛƴŎƭǳŀƴǘΥ 

· Un descriptif détaillé des ouvrages de collecte et de transport des eaux usées 

· Une programmation de travaux 

· aƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ Řǳ {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ł ǳƴ ǊȅǘƘƳŜ ŦƛȄŞ ǇŀǊ ŘŞŎǊŜǘΦ 

 

· Directive Eaux Résiduaires Urbaines 

· [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ  

 
[ŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ нллс 

hōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

Non Collectif 

« Chacun gère son installation » 

    Chacun installe et entretien son 
 dispositif de traitement. 

« [ŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ƴΩŀ ǉǳΩǳƴ ǊƾƭŜ ŘŜ  

   contrôle » 

Réseau E.U. 

Collectif 

« [ΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƎŞǊŞ ǇŀǊ ƭŀ 
collectivité qui assure »: 

- La collecte 

- Le transport 

- [ΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ          {ǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ 

Réseau EU 
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· Est en assainissement collectif toute habitation 
raccordée ou raccordable au réseau public 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

· Est raccordable toute habitation qui a le réseau en 
limite de propriété. 

 (plus haut ou plus bas!) 

 

COLLECTIF NON COLLECTIF 

· Est en assainissement non collectif toute 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ƴƻƴ ǊŀŎŎƻǊŘŀōƭŜ Ł 
ƭΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ /ƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 

 

Cas des Mini-stations ou Assainissement Groupé 

 

 

 

 

 

ü/ΩŜǎǘ Řǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǎƛ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǘ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ 
appartiennent à la collectivité. 

ü[ŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǎǘ ŀƭƻǊǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΦ 

ü/ΩŜǎǘ Řǳ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǎƛ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǘ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ 
appartiennent à une co-propriété. 

üLes propriétaires sont alors responsables de son 
entretien. 

· Toute construction raccordable ou raccordée est 
soumise à la même: 

· wŜŘŜǾŀƴŎŜ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 

Et au même 

· wŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 

· Toute construction non raccordée et non raccordable à 
ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ƭŀ ƳşƳŜΥ 

· wŜŘŜǾŀƴŎŜ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 

Et au même 

· wŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 
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Compétences 

Communauté de Communes de la Vallée de 
Chamonix Mont-Blanc (CCVCMB) 

 5ŜǇǳƛǎ нлмрΣ ƭΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ bƻƴ /ƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ƭŀ 
compétence de la CCVCMB via la RAVCMB. 

 Le SPANC assure le contrôle des installations 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ  

üwŝƎƭŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ 
collectif existant (approuvé le 17/03/2015). 

üwŜŘŜǾŀƴŎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Υ  

ü/ƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ Υ 107 ú HT 

üContrôle ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǾŜƴǘŜ: 61 ú HT 

üContrôle avant remblaiement pour les 
installations neuves : 107 ú HT 

 

 

Communauté de Communes de la Vallée de 
Chamonix Mont-Blanc (CCVCMB) 

[Ω!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ /ƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ 
CCVCMB. La RAVCMB a été créée le 1er janvier 2015. 

Assainissement Collectif 

96,7 % des habitations sont raccordables *  

( soit +/- 3 920 habitations) 

Assainissement Non Collectif 

3,3 % des habitations non raccordables* 

(soit +/- 133 habitations) 
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* Est raccordabe toute personne qui a le collecteur EU en limite de propriété 

** PFAC :Participation pour le Financement de lôAssainissement Collectif 

üRèglement intercommunal ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ collectif 
existant (approuvé le 17/03/2015)  

üLes habitations raccordées sont soumises à une redevance 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ collectif (tarifs 2014-2015): 

ü Part Fixe : 99 ϵ HT  

ü Part Variable : 0,42 ϵ/m3 ƧǳǎǉǳΩŁ ммл Ƴ3 puis 2,10 ϵ/m3 

üPFAC** - HT : 

ü Pour les constructions existantes: 200ϵκƘŀōΦ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩǳƴŜ 
ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩ!b/ ŎƻƴŦƻǊƳŜ κ мтрлϵκƘŀōΦ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩǳƴ !b/ 
sans nuisance / 3500ϵ κƘŀōΦ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ Ǉŀǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩ!b/ 

ü  Pour les constructions neuves : 3500ϵ /hab. 



Etudes existantes 

· Zonage ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ réalisé par NICOT en 2005 et mis à jour en 2010 lors des dernières Annexes 
Sanitaires. 

· 5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀŘǊŜΣ ƭŀ /ŀǊǘŜ ŘΩ!ǇǘƛǘǳŘŜ ŘŜǎ {ƻƭǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ Ł ƭΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ !ǳǘƻƴƻƳŜ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ нлло ǎǳǊ 
chaque secteur en assainissement non collectif.  

· ¦ƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎκŜƴǉǳşǘŜ ǎǳǊ  ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŀ ŞǘŞ réalisé. 

· Des ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎΦ 

· Une programmation de travaux a été définie. 

 

è Concomitamment à la procédure PLU, le zonage de ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ révisé pour être en adéquation avec le 
nouveau zonage PLU, devra faire ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ enquête publique. 

 

· Diagnostic du réseau ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ réalisé par Hydratec en 2008.  

· Les phases 1 et 2 de ƭΩŞǘǳŘŜ ont permis de quantifier les apports provenant respectivement de la commune de 
Chamonix et de la commune des Houches. Elles donnent également une première idée des zones de 
dysfonctionnement du réseau des Houches.   

· La phase 3 doit permettre de préciser les secteurs à ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ des dysfonctionnements par des inspections télévisées 
et des tests au colorant. A ce jour, cette phase ƴΩŀ pas été engagée. 

 

è Afin de mieux cibler les travaux de réhabilitation du réseau ŘΩ9ŀǳȄ Usées, il conviendrait de mener à terme le 
diagnostic réseau déjà engagé. 
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½ƻƴŀƎŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀŎǘǳŜƭ  

+/-96,7 % des installations  

(+/- 3 920 habitations) 

 

Lƭ ŜȄƛǎǘŜ н ȊƻƴŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
collectif couvrant la majeure partie 
de la commune : 

P de Tacconnaz ƧǳǎǉǳΩŀǳ /ƘŀǊŘƻƴƴŜǘ Ǿƛŀ 
le Chef-Lieu, Les Trabets, Maison 
Neuve et Coupeau. 

P La Plaine de Saint Jean, Le Lac, Vorzier, 
La Fontaine et Les Bouchards 

 

Le réseau existe et est globalement 
Ŝƴ ōƻƴ Şǘŀǘ ƳşƳŜ ǎΩƛƭ ŘŜƳŀƴŘŜ 
quelques opérations de reprise. 

La plupart des collecteurs sont à 
priori en séparatif. 

 

{ǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ 
des Trabets de 65 000 EH. 

 tŀǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
/ƻƭƭŜŎǘƛŦ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞ Ł ƭΩƘŜǳǊŜ 
actuelle. 

 Les zones ou hameaux concernés 
correspondent à des habitations 
isolées, en dehors des zones 
urbanisables: 

3 Types de Zones 

½ƻƴŜǎ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
Collectif Existantes 

½ƻƴŜǎ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ bƻƴ /ƻƭƭŜŎǘƛŦ 

½ƻƴŜǎ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ  

Collectif Futures 

½ƻƴŜǎ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ  

Non Collectif maintenues 

+/- 3,3 % des installations (+/- 133 habitations) 

[Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ 9¦ 
sur la commune sont : 

P Vers La Grange (Court Terme) 

P La Tuilette (Court Terme) 

P Vaudagne (Court / Moyen Terme) 

P Les Rebans (Long Terme). 

 

+/- 77 % des installations actuellement en ANC 
(+/- 103 habitations) 
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PMerlet 

PMorand, Grand 
Clos, La Plate et Sous 
Les Crêts 

PLa Cretaz 

PLa Flattière, Le Bois, 
Le Bettey,  

PMontVauthier 

PAux Mouilles 

PLes Plans Dessus 

PBiollay, Les Tannes 

PLes Coutières 

P[ŀ ¢ƘǳƛƭŜΣ [Ŝ /ƭƻǎΧ 

P.ŜƭƭŜǾŀǊŘŜΧ 

PChante 

PTourchet 

P[ŀ /ǊƻǘŜΣΧ 

+/- 23 % des installations actuellement en ANC 
(+/- 30 habitations) 



½ƻƴŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΥ 

· Détail de la zone   
 

· +/- фт ҈ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜǎ ƻǳ ǊŀŎŎƻǊŘŀōƭŜǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

 

· Le réseau EU est majoritairement séparatif (81 %) et mesure +/- 44,5 km. 

 

· Il existe un tronçon en refoulement ŘŜ рΣн ƪƳ  ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩ!ǊǾŜΣ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ {¢9tΦ Lƭ ŜȄƛǎǘŜ ŀǳǎǎƛ ǳƴ ǇŜǘƛǘ ǘǊƻƴœƻƴ 
en refoulement de 93 m de long dans le secteur du Lac. 

 

· рс ҈ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǎƻƴǘ Ŝƴ t±/Σ му ҈ Ŝƴ ōŞǘƻƴ Ŝǘ мр ҈ Ŝƴ ŦƻƴǘŜΦ [ŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǊŝǎ мффл όсм҈ύΦ млфу 
mètres linéaire ont été renouvelés ces 5 dernières années. 

 

· [Ŝ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǊŞǎŜŀǳ ŀ Ǉǳ ƳƻƴǘǊŜǊ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΦ [ΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 
parasites proviendrait de la commune voisine. 

Sur les Houches, les secteurs identifiés étaient : Taconnaz ς Le Bourgeat ς La Griaz et Le Lac. La suppression 
de ces eaux claires parasites et les mises en conformité des branchements sont actuellement en cours. 

 

· Les eaux usées collectées sont envoyées pour y être traitées à la ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŘŜǎ 
Trabets. La STEP se trouve sur la commune des Houches. Le traitement des eaux est assuré par la Lyonnaise 
ŘŜǎ ŜŀǳȄ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ƳŀǊŎƘŞ ŘŜ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ //±/a.Φ  
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½ƻƴŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΥ 

· Remarques relatives aux réseaux ǇǊƛǾŞǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
 

· 5ŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴǎ Ŏŀǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎΣ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜƧƻƛƴǘ Ǿƛŀ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǊƛǾŞǎΦ 5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀǎΣ ƛƭ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ ŀǳȄ ǇŞǘƛǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ǳƴ ŘǊƻƛǘ ŘΩǳǎŀƎŜ ŀǳǇǊŝǎ Řǳ 
propriétaire du réseau privé. 

 

· En cas de raccordement au réseau public via un réseau privé, il appartient au pétitionnaire de fournir au 
service gestionnaire du réseau public : 

· un plan masse des réseaux et branchements privés, 

· le diamètre de toutes les canalisations utilisées, 

· un rapport de contrôle des canalisations pré-existantes réutilisées ou servant au transit des effluents, 

· une inspection télévisée (ITV) réalisée par un prestataire commandé par la collectivité au frais du 
pétitionnaire,  

· Ŝǘ ƭŀ ŎƻǇƛŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ pré-existantes réutilisées ou servant au transit des 
effluents . 
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½ƻƴŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ 
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Zone grisée = 
assainissement 
collectif existant 



· {ǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ 

 

· 5ŜǾŜƴƛǊ ŘŜǎ ōƻǳŜǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΥ 

 
 

· Les boues produites par les STEP sont éliminées par incinération. 

STEP RECOIT LES EFFLUENTS DE: 
FILIERE DE 

TRAITEMENT 
CAPACITE NOMINALE MILIEU RECEPTEUR 

STEP 

des Trabets 
 

située aux Houches 

èChamonix 

èLes Houches 

èServoz 

physico-
chimique 

puis 

biologique 

65 000 EH 

 

16 700 m3/jr 

[Ω!ǊǾŜ 

{ǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ¢ǊŀōŜǘǎ όǎƻǳǊŎŜΥ /ŀǳŜύ 
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· Technique 

· La CCVCMB ǇǊŜƴŘ Ł ǎŀ ŎƘŀǊƎŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘΦ 

· La CCVCMB a délégué le traitement des eaux à la Lyonnaise des eaux via un marché de prestation de service. 

 

· Réglementation 

· Toutes les habitations existantes ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

· Toute construction nouvelle ou tout bâtiment industriel doivent être raccordés au réseau collectif 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

· [ΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǘƻƭŞǊŞ ǉǳŜ ǎǳǊ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ŏŀǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ techniquement ou 
financièrement « difficilement raccordables ». 

· Le défaut de raccordement donne la possibilité de doublement de la redevance ŘΩ !ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ /ƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 

· [Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭΦ 

 

· Financier: 

· Toute personne raccordée ou raccordable est redevable de la ǊŜŘŜǾŀƴŎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ /ƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 

· Depuis le 1er juillet 2012: ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƻǳ ǘƻǳǘŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ƛƳǇƭƛǉǳŜ 
ƭŜ ǾŜǊǎŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ tC!/ όtŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜ CƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ /ƻƭƭŜŎǘƛŦύΦ 

 

· LƴŎƛŘŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΥ 

· 5ŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴ ŦŀŎǘŜǳǊ ƭƛƳƛǘŀƴǘ 
ǇƻǳǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ (sous réserve des capacités de traitement de la STEP et sous réserve des capacités de 
collecte du réseau). 
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Assainissement collectif futur 

· Justification des projets: 

 [ΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŀ ŞǘŞ ǊŜǘŜƴǳ ŎŀǊΥ 

· [ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŜƴǎŜ ƻǳ Ǿŀ ǎŜ ŘŜƴǎƛŦƛŜǊ: la configuration du bâti fait que la réhabilitation des installations 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ŜƴǾƛǎŀƎŜŀōƭŜ ǇŀǊ ƳŀƴǉǳŜ ŘŜ ǇƭŀŎŜ όƘŀōƛǘŀǘ ǘǊƻǇ ǊŜǎǎŜǊǊŞύΦ 

· CŀŎŜ Ł ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǉǳΩƛƭ ŦŀǳŘǊŀ ǊŜǇǊŜƴŘǊŜΣ ƛƭ ǎŜƳōƭŜ Ǉƭǳǎ ƧǳŘƛŎƛŜǳȄ ŘŜ 
ŎǊŞŜǊ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜǊ Ł ǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǇǊƻƧŜǘΦ 

· [ŀ ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ƭΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ bƻƴ /ƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜƳŜƴǘ ǊŞŀƭƛǎŀōƭŜΦ 
 

 

 

 

· Zones concernées: 
· [Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜǎ IƻǳŎƘŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ƭŜǎ 

hameaux suivants : 

- Vers La Grange (Court Terme) 

- La Tuilette (Court Terme) 

- Vaudagne (Court / Moyen Terme) 

- Les Rebans (Long Terme). 
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Assainissement collectif futur 
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Vers La Grange 

La Tuilette 



Assainissement collectif futur 
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Vaudagne, Les Rebans 



Assainissement collectif futur 

· Technique: 

· La Communauté de Communes ǇǊŜƴŘ Ł ǎŀ ŎƘŀǊƎŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳȄ 
usées séparatifs et doit disposer une boîte de branchement en limite de chaque propriété à 
raccorder. 
 

· Réglementation: 
· 9ƴ ŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΥ 

 

· ¢ƻǳǘŜ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Řƻƛǘ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ  ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭ Ŝǘ 
correctement entretenu. 
 

· [ŀ ƳƛǎŜ ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩ!b/ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ƴŜ ǎŜǊŀ Ǉŀǎ ƛƳǇƻǎŞŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ 
situées dans les zones en assainissement collectif futur à Court ou Moyen terme (sauf en cas 
ŀǾŞǊŞ ŘŜ ǇǊƻōƭŝƳŜ ŘŜ ǎŀƭǳōǊƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƴǳƛǎŀƴŎŜ ǇƻǳǊ ǳƴ 
tiers). 
 

· Toute construction nouvelle (sous réserve des possibilités de rejet) doit mettre en place : 
· Un ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ conforme à la réglementation, 

· Une canalisation Eaux Usées en attente, en prévision de son raccordement au réseau collectif. 
 

· Toute extension ou réhabilitation ŘΩǳƴŜ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ƛƳǇƭƛǉǳŜΥ 
· La ƳƛǎŜ ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎ ŘŜ ǎƻƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ bƻƴ /ƻƭƭŜŎǘƛŦΣ 

· [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΣ Ŝƴ ŀǘǘŜƴǘŜΣ ŘΩǳƴŜ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 9ŀǳȄ ¦ǎŞŜǎ Ŝƴ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳ 
réseau collectif. 
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Assainissement collectif futur 

La CŀǊǘŜ ŘΩAptitude des Sƻƭǎ Ł ƭΩAssainissement Non Collectif indique pour chaque secteur la filière 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝƴ ŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 

 /Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ Ŝƴ нлло ǇŀǊ ƭŜ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜ bL/h¢ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ 
ȊƻƴŀƎŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ Lƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǊŞŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴΦ 

 

 

· vǳŀƴŘ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǎŜǊŀ ŎǊŞŞΥ 
 

· Toutes les habitations existantes disposeront de deux ans (à compter de la date de mise en 
service du réseau collectif) pour se raccorder.  

· [Ŝ /D/¢ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳŜ ǎƛ ƭŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩ!b/ ŀ ǊŞŎŜƳƳŜƴǘ ŞǘŞ ŎǊŞŞ ƻǳ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŞ ƭŜ ŘŞƭŀƛ ŘŜ 
raccordement peut être toléré à 10 ans. 

 

· Toutes les habitations futures auront ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜǊ au réseau collectif 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 
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Assainissement collectif futur 

· LƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΥ  

· 5ŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ Ŝƴ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŦǳǘǳǊΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ 
ƭƛƳƛǘŜǊ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ avant ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
collectif. 

 

 

· Aspects Financier:  

· Sont à la charge du particulier: 

· Les ŦǊŀƛǎ ŘŜ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩ!b/Σ 

· Les frais de branchement (sur le domaine privé), 

· [ŀ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ /ƻƭƭŜŎǘƛŦΣ 

· La PFAC όtŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜ CƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ /ƻƭƭŜŎǘƛŦύΦ 
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½ƻƴŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ό!b/ύΥ 

· WǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΥ  

· 5ŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎΣ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǎƻƴǘ ƛƴŜȄƛǎǘŀƴǘǎΦ 

· Le raccordement aux réseaux EU existants est difficilement envisageable (techniquement et financièrement) 
Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ t[¦Φ 

· [ŀ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŎŀǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǎǘ ǇŜǳ ŘŜƴǎŜ Ŝǘ 
relativement dispersé. 

· /Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ǊŜǎǘŜƴǘ ŘƻƴŎ ŘŜ Ŧŀƛǘ Ŝƴ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ t[¦. 

 

24 



½ƻƴŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ό!b/ύΥ 
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ZA, Aux Mouilles, Les 
Grandes Mouilles 

Montvauthier 

Les Plans dessus, le Biollay 
Les Tannes 
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La Thuile, Le Clos, La Friaz, 
Gublin, Les Meytans 

Les Coutières 
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La Crote, Marmont et Planet 

Bellevarde, La Grange 
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Morand, Grand Clos, La Plate et Vers la Gare 
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La Flattière, Le Bois, Le Bettey, La Crettaz 

Merlet 

+ Habitat dispersé 



· Réglementation: 
 

· [Ŝ {t!b/ ό{ŜǊǾƛŎŜ tǳōƭƛŎ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ bƻƴ /ƻƭƭŜŎǘƛŦύ Şǘŀƛǘ ƎŞǊŞ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлмп ǇŀǊ ƭŀ wŞƎƛŜ ŘŜǎ IƻǳŎƘŜǎΦ 
Depuis le 1er janvier 2015, la Communauté de Communes a créé ƭŀ wŞƎƛŜ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ 
Chamonix Mont-Blanc (RAVCMB) qui a en charge le SPANC. Le règlement ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
non collectif a été approuvé le 17/03/2015. 

 

· Conditions Générales: 

· Toutes les habitations existantes ŘƻƛǾŜƴǘ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 
ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭΣ ŎƻƴŦƻǊƳŜ Ł ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ όŀǊǊşǘŞ Řǳ лт ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нллф ƳƻŘƛŦƛŞ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ du 7 mars 
2012). 

· La mise en conformité des installations est obligatoire. 

· Toute construction nouvelle Řƻƛǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜ Ł ƭŀ 
réglementation. 

· Toute ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƻǳ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ tŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ŘΩǳƴŜ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ implique la mise 
ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎ ŘŜ ǎƻƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 
 

      La CŀǊǘŜ ŘΩAptitude des Sols et des MƛƭƛŜǳȄ Ł ƭΩAssainissement Non Collectif indique pour chaque 
secteur ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝƴ ŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
collectif. 

 Les notices techniques de la CASMANC fixent le cahier des charges à respecter pour leur réalisation. 

 [Ŝ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜ ǎŜ ŦŜǊŀ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ des notices 
techniques. 

La CASMANC donne aussi les possibilités de rejet des effluents traitées au milieu hydraulique 
ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭΦ /Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŀŎǘǳŀƭƛǎŞŜǎ ŘŜǇǳƛǎ 2003. 
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· /ƻƴŘƛǘƛƻƴǎ DŞƴŞǊŀƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩ!b/Υ 

 

 Pour toute nouvelle construction (sur toute parcelle vierge classée constructible au PLU): 

· [ŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ όŦƻǎǎŜ ǎŜǇǘƛǉǳŜΣ ŦƛƭǘǊŜ Ł ǎŀōƭŜΣ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ 
dans les sols) doit être ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ, dans le respect des normes et 
règlements en vigueur. (Celui-ci ne peut être implanté sur des parcelles dites naturelles, agricoles ou non 
constructibles). 
 

· 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘΣ ƭŜ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞΦ 
 

· Surface minimum requise: 

· Pour être constructible en ANC, une parcelle doit être suffisamment grande pour permettre 
ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ nécessaires pour réaliser une filière respectant 
la réglementation, dans le respect notamment des: 

· Reculs imposés (3 mètres des limites de propriété, 5 mètres des fondations), 

· wŝƎƭŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ όƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ ǎƻǳǎ ƭŜǎ ŀŎŎŝǎΣ ƭŜǎ ǇŀǊƪƛƴƎǎΣΧύΦ 

 

 Pour toute construction existante (quelque soit le classement au PLU): 

· [ŀ ƳƛǎŜ ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǎǳǊ ƴΩƛƳǇƻǊǘŜ ǉǳŜƭƭŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜΣ 
quelque soit son classement au PLU (mis à part périmètre de protection, emplacement réservé ou 
classement spécifique qui empêche la réalisation technique de celle-ci) dans le respect des normes et 
règlement en vigueur. 

 
 Ĕ [ΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ technique de réaliser un dispositif réglementaire peut motiver le refus de 

 changement de destination ŘΩŀƴŎƛŜƴǎ bâtiments (corps de ferme). 
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· /ƘƻƛȄ ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ǎŜƭƻƴ ƭΩŀǇǘƛǘǳŘŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Υ 

 

[ŀ /ŀǊǘŜ ŘΩ!ǇǘƛǘǳŘŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ Ł ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ 
pour chaque zone. 

Sur la commune des Houches, on retrouve les filières suivantes : 
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 Cas de la filière ORANGE : Terrains moyennement perméables 
Assainissement autonome possible par Fosse septique toutes eaux - Filtre à sable vertical drainé (sous 
réserve des possibilités ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ des eaux).  
 
Les effluents doivent être :  
Å Soit infiltrés au moyen ŘΩǳƴ dispositif ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ dans les sols (dans ce cas, une étude de conception du 

dispositif ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Non Collectif devra être fournie au SPANC). 
Å Soit rejetés dans un ruisseau à débit permanent, dans le respect des objectifs de qualité, via un collecteur 

E.P. existant ou à créer. 
Å Soit rejetés, après avoir été drainés, vers le milieu hydraulique superficiel  après autorisation du 

propriétaire ou du gestionnaire du milieu récepteur, ǎΩƛƭ est démontré par une étude particulière 
ǉǳΩŀǳŎǳƴŜ autre solution ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ envisageable. 

 
 

 Pour les parcelles bâties (habitations existantes) : Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ 
complet, un dispositif adapté pourra être toléré (en accord avec le service de contrôle). Dans ce cas la 
capacité habitable ne pourra être augmentée. 
 
Pour les parcelles non bâties : en cas ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ technique de réaliser un dispositif complet, le Permis de 
Construire doit être refusé. 
 



tƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘŜ ǊŜƧŜǘ ǎŜƭƻƴ ƭΩŀǇǘƛǘǳŘŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄΥ 
 

[ŀ /ŀǊǘŜ ŘΩ!ǇǘƛǘǳŘŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ Ł ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘƻƴƴŜ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘŜ ǊŜƧŜǘ ŘŜǎ 
ŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ǘǊŀƛǘŞŜǎ ŀǳ ƳƛƭƛŜǳ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭΦ /Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŀŎǘǳŀƭƛǎŞŜǎ ŘŜǇǳƛǎ нллоΦ 

 

· Pour les habitations existantes: 

· Les possibilités de rejet sont tolérées pour les habitations existantes dans la limite du logement 
existant. 

 

· Pour les constructions neuves ou toute création de nouveaux logements: 

· Zones classées constructibles au futur PLU: le rejet est considéré comme acquis pour les parcelles 
classées constructibles au PLU. 
 

 **** Remarque importante****:  les zones classées constructibles au PLU (en Assainissement Non 
/ƻƭƭŜŎǘƛŦύ ǎƻƴǘ ǘǊŝǎ ǇŜǳ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘŜ ǊŜƧŜǘ ƭƛƳƛǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

 

· Zones classées non constructibles au PLU: les nouveaux rejets sont limités au changement de 
destination des bâtiments existants. 

 

· [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘŜǳǊǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ 
collectif reste à la charge de chaque pétitionnaire. 
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V [ŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ŝƴ !ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ bƻƴ /ƻƭƭŜŎǘƛŦ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎŀƴǎ ȊƻƴŀƎŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ  όbΣΧύΦ 
Dans ces zones, les nouvelles constructions sont normalement interdites et les extensions doivent être limitées. 

       Dans ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎŀǎΣ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ  Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞ ŎƻƳǇǘŜ-ǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ disponible. 
 

V Deux zones en ANC avec un « zonage constructible » sont prévues au projet de PLU et leurs parcelles semblent déjà 
construites . Les rejets sont acquis pour les logements existants. La mise aux normes des dispositifs de traitement est 
obligatoire et compte-tenu de la difficulté technique de mettre aux normes les installations existantes, nous 
déconseillons la densification de ces deux secteurs.  

 



· LƴŎƛŘŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΥ  

· [ŀ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ conditionnée ǇŀǊ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ bƻƴ /ƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 

 

· Pour la CCVMB :  

· Le contrôle des installations est obligatoire. 

· La RAVCCMB doit effectuer le contrôle des nouvelles installations: 

· Au moment du permis de construire, 

· Avant recouvrement des fouilles. 

· La RAVCCMB doit effectuer le contrôle des installations existantes de façon périodique sans excéder 10 ans. 
La périodicité retenue par la CCVCMB est de 8 ans. Ce contrôle devait être effectué au plus tard le 31 
décembre 2012.  
 

· Bilan des contrôles effectués :  

· моо ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!b/ ǎƻƴǘ ǊŞŦŞǊŜƴŎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜǎ IƻǳŎƘŜǎ 

· Actuellement, 100% des installations ont été effectivement contrôlées. 

è 13 installations conformes 

è 120 installations non conformes 
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· Pour les particuliers:  
· La mise aux normes est obligatoire. 

 

· En cas de non-ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩ!b/ όǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŎƻƴǎǘŀǘŞǎ ǎǳǊ ȊƻƴŜ Ł ŜƴƧŜǳȄ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ Ŝǘκƻǳ 
environnementaux), le propriétaire a un délai de 4 ans pour procéder aux travaux prescrits dans le rapport de 
contrôle. 

 

· Toute nouvelle demande de PC sur du bâti existant implique la mise aux normes du  dispositif 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ ¦ƴŜ ŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩ!b/ όǊŜƳƛǎŜ 
par le SPANC) doit être insérée dans le dossier de demande de PC (décret n°2012-274 du 28/02/2012). 

 

· En cas de venteΣ ƭΩŀŎǉǳŞǊŜǳǊ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƛƴŦƻǊƳŞ ŘΩǳƴŜ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ ƴƻƴ-conformité (rapport de contrôle daté de 
Ƴƻƛƴǎ ŘŜ о ŀƴǎύ Ŝǘ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ délai de 1 an ŀǇǊŝǎ ƭΩŀŎǘŜ ŘŜ ǾŜƴǘŜ ǇƻǳǊ ǇǊƻŎŞŘŜǊ ŀǳȄ travaux de mise en 
conformité. 

 

· Sont à la charge du particulier: 

· Les frais de mise en conformité, 

· Les ŦǊŀƛǎ ŘŜ ǾƛŘŀƴƎŜ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎΣ 

· [ŀ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩ!b/ ǉǳƛ ǎŜǊǘ Ł ŦƛƴŀƴŎŜǊ ƭŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜΣ 

· Les éventuelles études de définition de filière (étude géopédologique). 
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VOLET EAUX PLUVIALES 



  

Introduction 

· Le présent document a été établi conjointement à ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ du plan local ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ de la 
commune des Houches, sur la base de réunions de travail avec les élus et de visites de terrain. Ce 
document comprend: 

1. Un rappel réglementaire lié aux eaux pluviales, 

2. Des préconisations de gestion des eaux pluviales, 

3. Un diagnostic des problèmes connus liés aux eaux pluviales, 

4. Une mise en évidence des secteurs potentiellement urbanisables et ƭΩŜȄŀƳŜƴ de leur sensibilité par 
rapport aux eaux pluviales, 

5. Des travaux à effectuer sont proposés pour résoudre les problèmes liés aux eaux pluviales et des 
recommandations sont formulées pour limiter ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ aux risques et éviter ƭΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ de 
nouveaux dysfonctionnements, 

6. Une réglementation « eaux pluviales » est proposée pour gérer et compenser les eaux pluviales des 
nouvelles surfaces imperméabilisées. 

 

· En complément du SGEP existant, la commune a souhaité mener des études complémentaires afin 
de gérer pertinemment les eaux pluviales sur son territoire. Des investigations de terrain ont 
récemment été effectuées afin de doter la commune des éléments suivants:  

· Carte ŘΩ!ǇǘƛǘǳŘŜ des Sols à ƭΩLƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ des Eaux Pluviales (CASIEP) 

· Guide technique pour la gestion des EP en fonction des différentes zones de la CASIEP 

· Notices techniques sur les dispositifs de rétention/infiltration à mettre en place. 
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Avertissement Υ /Ŝ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴŜ ŜƴǉǳşǘŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ŘŜǎ ōǳǊŜŀǳȄ ŘΩŞǘǳŘŜǎ Řǳ 
groupe de travail PLU pour recenser les problèmes existants liés à la gestion des eaux pluviales.  

/Ŝ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Ŝǎǘ Şǘŀōƭƛ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘŜ ŘŜ ǊŜŎŜƴǎŜǊ Ŝǘ ŘŜ ǎƛƎƴŀƭŜǊ Ł ŎƘŀŎǳƴ ǳƴ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘ ƴƻǳǎ 
ƴΩŀǾƻƴǎ Ǉŀǎ ƭŀ ǇǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ƻǳ ƳşƳŜ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ǇǊŞǾƻƛǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ǎǳǊǾŜƴƛǊΦ  



  

1. Contexte réglementaire 

·[ΩŀǊǘƛŎƭŜ L. 2224-10 du code général des collectivités territoriales (article 35.3 de la loi sur 
ƭΩŜŀǳ de 1992) relatif au zonage ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ précise que « les communes ou leurs 
établissements publics de coopération délimitent, après enquête publique : 

 
· Les zones où des mesures doivent être prises pour limiter ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ des sols et pour 

assurer la maîtrise du débit et de ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ des eaux pluviales et de ruissellement, 

 

· Les zones où il est nécessaire de prévoir des installations pour assurer la collecte, le stockage 
éventuel, et en tant que besoin, le traitement des eaux pluviales et de ruissellement ». 
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1. Contexte réglementaire 

· Le code civil définit le droit des propriétés  sur les eaux de pluie et de ruissellement. 

· Article 640 : « Les fonds inférieurs sont assujettis envers ceux qui sont plus élevés à recevoir les eaux qui en 
ŘŞŎƻǳƭŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎŀƴǎ ǉǳŜ ƭŀ Ƴŀƛƴ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ ȅ ŀƛǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŞΦ [Ŝ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ ƴŜ ǇŜǳǘ Ǉƻƛƴǘ 
élever de digue qui empêche cet écoulement. Le propriétaire supérieur ne peut rien faire qui aggrave la 
servitude du fonds inférieur ».  
 

· Article 641 : « ¢ƻǳǘ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŀ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘΩǳǎŜǊ Ŝǘ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǉǳƛ ǘƻƳōŜƴǘ ǎǳǊ ǎƻƴ 
fonds ». 
 

· Article 681 : « ¢ƻǳǘ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ Řƻƛǘ ŞǘŀōƭƛǊ ŘŜǎ ǘƻƛǘǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎΩŞŎƻǳƭŜƴǘ  ǎǳǊ ǎƻƴ 
terrain ou sur la voie publique ; il ne peut les faire verser sur le fonds de son voisin ». 
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· Le code de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ définit les droits et les obligations des propriétaires riverains 
de cours ŘΩŜŀǳ non domaniaux. 

· Article L.215-2 : propriété du sol: « Le lit des cours ŘΩŜŀǳ non domaniaux appartient aux propriétaires des 
deux rives. Si les deux rives appartiennent à des propriétaires différents, chacun ŘΩŜǳȄ a la propriété de la 
moitié du litΧ » 

 

· Article L.215-14 : obligations attachées à la propriété du sol: le propriétaire riverain est tenu à un 
entretien régulier pour rétablir le cours ŘΩŜŀǳ dans sa largeur et sa profondeur naturelles, à ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ de 
la rive par élagage et recépage de la végétation arborée et à ƭΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ des embâcles et débris 
flottants ou non, afin de maintenir ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ naturel des eaux, ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ la bonne tenue des berges et 
de préserver la faune et la flore, dans le respect du bon fonctionnement des écosystèmes aquatiques. 

 

· Article L.211-14: Le long de certains cours ŘΩŜŀǳΣ sections de cours ŘΩŜŀǳ et plans ŘΩŜŀǳ de plus de 10 ha, 
ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘΣ ƭΩƻŎŎǳǇŀƴǘ ou le propriétaire de la parcelle riveraine a ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ de maintenir une bande 
végétale ŘΩŀǳ moins 5 m à partir de la rive. 

 

· Remarque:  

·      En plus de cette bande végétale, il convient de respecter un recul pour les constructions, remblais, 
etcΧ Conventionnellement, un recul de 10 m est préconisé. [ƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ existent, les préconisations du 
PPR prévalent ou à défaut celles du SCOT ou encore celles du règlement du PLU. 

 

 

1. Contexte réglementaire 
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·{ƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ Ł ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ w нмп-1 du code de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Υ 

· нΦмΦрΦл Υ ǊŜƧŜǘ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ό{ Ҕ м ƘŀύΦ 

· оΦмΦмΦл Υ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎΣ ƻǳǾǊŀƎŜǎΣ ǊŜƳōƭŀƛǎΣ ŞǇƛǎΣ Řŀƴǎ ƭŜ ƭƛǘ ƳƛƴŜǳǊ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

· 3.1.2.0 : modification du profil en long ou le profil en travers en travers du lit mineur, dérivation. 

· 3.1.3.0 : impact sensible sur la luminosité (busage) (L > 10 m). 

· 3.1.4.0 : consolidation ou protection des berges (L > 20 m). 

· 3.1.5.0 : destruction de frayère. 

· оΦнΦмΦл Υ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

· оΦнΦнΦл Υ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎΣ ƻǳǾǊŀƎŜǎΣ ǊŜƳōƭŀƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƭƛǘ ƳŀƧŜǳǊ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ό{ Ҕ плл ƳнύΦ 

· 3.2.6.0 : digues. 

· 3.3.1.0 : assèchement, mise en eau, imperméabilisation, remblais de zones humides. 

· Χ 

 

 

 

1. Contexte réglementaire 
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· Le Schéma Directeur ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et de gestion des eaux (SDAGE) : 

· [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ du réseau hydrographique de la commune ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ dans le bassin versant de ƭΩ!ǊǾŜ. Toute 
action engagée doit donc respecter les préconisations du Schéma Directeur ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et de 
Gestion des Eaux du bassin Rhône-Méditerranée (SDAGE RM). 

ü Extrait du Programme de mesures du SDAGE Rhône-Méditerranée 2016-2021: 
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1. Contexte réglementaire 
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ü Extrait du Programme de mesures du SDAGE Rhône-Méditerranée 2016-2021 (suite): 

 



  

· La Directive Cadre Européenne sur ƭΩ9ŀǳ (DCE, 2000) fixe les objectifs environnementaux pour les milieux 
aquatiques suivants: 

·Atteindre le bon état écologique et chimique ŘΩƛŎƛ 2015, 

·Assurer la continuité écologique des cours ŘΩŜŀǳΣ 

·Ne pas détériorer ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ. 

 

è Traduction de ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ de non dégradation dans le SDAGE 2016-2021: 
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1. Contexte réglementaire 

Masse dôeau en tr¯s bon ®tat Masse dôeau en bon ®tat 

Masse dôeau en bon ®tat Masse dôeau en ®tat moyen 

Masse dôeau en ®tat m®diocre Masse dôeau en ®tat moyen 

Masse dôeau en ®tat m®diocre Masse dôeau en mauvais ®tat 

Objectifs généraux : 
 

Å Préserver la fonctionnalité des milieux en 

très bon état ou en bon état 

Å Éviter toute perturbation dôun milieu 

dégradé qui aurait pour conséquence un 

changement dô®tat de la masse dôeau 

Å Préserver la santé publique 

 

è Appliquer le principe « éviter ï réduire ï 

compenser » 

 



  

2. tǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

 

· La politique de gestion de ƭΩŜŀǳ doit être réfléchie de façon 

· intégrée en considérant 

· tous les enjeux ( inondations, ressources en eau, milieu naturelΧ) 

· et tous les usages ( énergie, eau potable, loisirsΧ) 

· et globale ( à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ du bassin versant ). 

 

· Cette politique globale de ƭΩŜŀǳΣ dans le cadre de la gestion des inondations notamment 

· ne doit plus chercher à évacuer ƭΩŜŀǳ le plus rapidement possible, ce qui est une solution locale mais ce qui 
aggrave le problème à ƭΩŀǾŀƭΣ 

· au contraire doit viser à retenir ƭΩŜŀǳ le plus en amont possible. 

 

· Les communes ont une responsabilité ŘΩŀǳǘŀƴǘ plus grande envers les communes aval ǉǳΩŜƭƭŜǎ sont 
situées en amont du bassin versant. 
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·Les actions suivantes peuvent être entreprises : 
 

· Préserver les milieux aquatiques (cours ŘΩŜŀǳΣ zones humides) dans leur état naturel. En effet les milieux 
aquatiques ont des propriétés naturelles ŘΩŞŎǊşǘŜƳŜƴǘ. [ΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ de ces milieux (chenalisation des 
rivières, remblaiement des zones humidesΧ) tend à accélérer et concentrer les écoulements.  

 

· Préserver/restaurer les champs ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ des crues: cette action peut être facilitée par une politique de 
maîtrise foncière. 

 

· Favoriser les écoulements à ciel ouvert : préférer les fossés aux conduites ou aux cunettes, préserver les 
thalwegs. 

 

· Compenser ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ par des dispositifs de rétention et/ou ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ. En effet 
ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ tend à diminuer ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ et à augmenter le ruissellement. Cette action peut être 
mise en ǆǳǾǊŜ par ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘΩǳƴ règlement eaux pluviales communal. 

 

· Orienter les choix agricoles en incitant à éviter les cultures dans les zones de fortes pentes, à réaliser les 
labours perpendiculairement à la pente, à préserver les haiesΧ 

 

· Veiller au respect de la législation dans le cadre de la réalisation de travaux notamment la loi sur ƭΩŜŀǳ. 

 

·La rétention amont, axe majeur de la gestion des inondations à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ du bassin versant, joue 
également un rôle important pour la qualité de la ressource en eau. 
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2. tǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 



  

 
 

· Exemple de mesures concrètes pour une meilleure gestion des eaux pluviales : 

 
· Des mesures de limitation de ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ des sols : 

· Imposer un minimum de surface ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ verts dans les projets  immobiliers sur certaines zones. 

· Inciter à la mise en place de solutions alternatives limitant ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ des sols (parkings et 
chaussées perméables). 

 

· Des mesures pour assurer la maîtrise des débits : 

· Inciter à la rétention des E.P à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ de chaque projet, de telle sorte que chaque projet, petit ou plus 
important, public ou privé, intègre la gestion des eaux pluviales.  

 

· Le ralentissement des crues : 

· En lit mineur: minimiser les aménagements qui canalisent les écoulements. 

· En lit majeur: préserver un espace au cours ŘΩŜŀǳ. 

 

· Des mesures de prévention : 

· Limiter ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ de biens aux risques. 

· Ne pas générer de nouveaux risques (par exemple des dépôts en bordure de cours ŘΩŜŀǳ sont des 
embâcles potentiels). 
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2. tǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 



  

3. Diagnostic eaux pluviales 
· Compétences 
 

· 5ΩŀǇǊŝǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L2226-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, la gestion des eaux pluviales 
correspondant à la collecte, au transport, au stockage et au traitement des eaux pluviales des aires urbaines 
constitue un service public administratif relevant des communes, dénommé service public de gestion des eaux 
pluviales urbaines. 

· La gestion des eaux pluviales est de la compétence de la commune des Houches. 

· Le Conseil Départemental a la gestion des réseaux EP liés à la voirie départementale, en dehors des zones 
ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ. 

 

 
 

 

· La commune est concernée par le SAGE Arve en cours ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ et porté par le SM3A (Syndicat mixte 
d'aménagement de l'Arve et de ses Abords). 

· Un contrat de milieux est également en émergence sur ƭΩ!ǊǾŜ (second contrat). Ce schéma et contrat est porté 
par le SM3A. 

 

·  Plans et études existants : 

· La commune des Houches dispose ŘΩǳƴ plan détaillé des réseaux ŘΩŜŀǳȄ pluviales. 

· Schéma de Gestion des Eaux Pluviales réalisé par le Cabinet Nicot en octobre 2010. 

· Une Carte ŘΩ!ǇǘƛǘǳŘŜ des Sols à ƭΩLƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ des Eaux Pluviales (CASIEP) a été réalisée sur ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ du 
territoire urbanisé de la commune en septembre 2015 (Cabinet Nicot). 

D 213 

LES HOUCHES 
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Rappel des obligations et responsabilités des acteurs concernant la 
compétence GEMAPI (Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention des 
Inondations) :  

Les collectivités 
territoriales 

ÅClarification de la compétence: la loi attribue une compétence exclusive et obligatoire 
(auparavant missions facultatives et partagées) de gestion des milieux aquatiques et de 
prévention des inondations à la commune, avec transfert à ƭΩ9t/L à fiscalité propre. 

ÅRenforcement de la solidarité territoriale: les communes et EPCI à fiscalité propre peuvent 
adhérer à des syndicats mixtes en charge des actions de gestion des milieux aquatiques et de 
prévention des inondations  et peuvent leur transférer/déléguer tout ou partie de cette 
compétence. 

ÅLes communes et EPCI à fiscalité propre pourront lever une taxe affectée à ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ de la 
compétence GEMAPI. 

Les pouvoirs de 
police du maire 

Assure les missions de police générale (comprenant la prévention des inondations) et de polices spéciales 
(en particulier la conservation des cours ŘΩŜŀǳ non domaniaux, sous ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ du préfet), ainsi que les 
compétences locales en matière ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ. À ce titre, le maire doit: 
Å Informer préventivement les administrés 
ÅPrendre en compte les risques dans les documents ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ et dans la délivrance des autorisations 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

ÅAssurer la mission de surveillance et ŘΩŀƭŜǊǘŜ 
Å Intervenir en cas de carence des propriétaires riverains pour assurer le libre écoulement des eaux 
ÅOrganiser les secours en cas ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

Le gestionnaire 
ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ 
protection 

[Ω9t/L à fiscalité propre devient gestionnaire des ouvrages de protection, la cas échéant par convention avec 
le propriétaire, et a pour obligation de: 
ÅDéclarer les ouvrages mis en ǆǳǾǊŜ sur le territoire communautaire et organisés en un système 
ŘΩŜƴŘƛƎǳŜƳŜƴǘ 

ÅAnnoncer les performances de ces ouvrages avec la zone protégée 
Å Indiquer les risques de débordement pour les hauteurs ŘΩŜŀǳȄ les plus élevées 
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Rappel des obligations et responsabilités des acteurs concernant la 
compétence GEMAPI - Suite:  

Le propriétaire du 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ  
(privé ou public) 

ÅResponsable de ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ courant du cours ŘΩŜŀǳ (libre écoulement des eaux) et de la 
préservation des milieux aquatiques situés sur ses terrains (au titre du code de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ 

ÅResponsable de la gestion de ses eaux de ruissellement (au titre du code civil) 

[Ω9ǘŀǘ 

Assure les missions suivantes: 
ÅÉlaborer les cartes des zones inondables 
ÅAssurer la prévision et ƭΩŀƭŜǊǘŜ des crues 
ÅÉlaborer les plans de prévention des risques 
ÅContrôler ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ de la réglementation en matière de sécurité des ouvrages hydrauliques 
ÅExercer la police de ƭΩŜŀǳ 
ÅSoutenir, en situation de crise, les communes dont les moyens sont insuffisants 



  

·  Risques: 
 

· La commune est soumise à un Plan de Prévention des Risques naturels prévisibles (PPR) approuvé le 26/03/2010. 
Les risques pris en compte sont: les mouvements de terrains, les inondations, les crues torrentielles, et les 
avalanches. 

· Le PPR approuvé vaut, dans ses indications et son règlement, servitude ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ publique et est opposable aux 
tiers. Il doit être annexé au PLU. 
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3. Diagnostic eaux pluviales 

ü Remarque:  

5ŜǳȄ ŞǇƛǎƻŘŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ 
et coulées de boues ont fait 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŀǊǊşǘŞ 
« catastrophe naturelle » 
(16/03/1990 et 09/12/1996). 

 

 

 



  

· Cours ŘΩŜŀǳ : 

 

· Les principaux cours ŘΩŜŀǳ présents sur la commune sont : 

· [Ω!ǊǾŜ (Torrent) 

· Le ruisseau de Taconnaz 

· Le torrent du Bourgeat 

· Le torrent de La Griaz 

· Le Nant Frenay 

· Le ruisseau de La Tuillette 

· Le Nant Jorland 

· Le ruisseau des Chavants 

· Le ruisseau des Violets 

· Le ruisseau de La Fontaine 

· Le ruisseau des Trois Nants 

· Le ruisseau des Crêts 
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· Zones humides: 
 

· La commune héberge 49 zones humides répertoriées dans ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ départemental : 

 

· Samoteux Sud-Est /  à 125 m de distance 

· Nord-Est de Samoteux /  étroit vallon 

· Nord de Bettey /  Mare du Plan de la Cry 

· Hameau du Lac Sud /  abords Nord de La Fontaine 

· La Villiaz - Charousse /  en forêt /  Est du point coté 1171 m 

· Le Guret Nord-Est /  Lac Noir de ƭΩ!ƛƎǳƛƭƭŜǘǘŜ / point coté 1528 m 

· Lac de ƭΩ!ƛƎǳƛƭƭŜǘǘŜ 

· Lac de Bellachat /  Est de ƭΩ!ƛƎǳƛƭƭŜǘǘŜ du Brévent 

· Col de Bel Lachat Est-Sud-Est /  25 m au Sud-Est du point coté 2130 m 

· Les Chavants Est /  Les Foullis Nord-Ouest 

· Col de Bel Lachat Sud-Est /  au Sud de la grande mare 

· Col de Bel Lachat Sud-Est /  au Sud-Est de la grande mare 

· Col de Bel Lachat Sud-Est /  au Sud-Ouest de la grande mare 

· Col de Bel Lachat Nord /  mare à Sparganium 

· Col de Bel Lachat Nord-Est /  la grande tourbière /  au Nord du point coté 2130 m 

· Carlaveyron /  Col de Bel lachat Nord 

· Carlaveyron /  Bel Lachat /  au Nord- Ouest de la grande tourbière 

· Carlaveyron /  140 m au Sud-Sud-Est du point coté 2062 m 

· Carlaveyron /  130 m au Sud-Est du point coté 2062 m 

· Carlaveyron /  65 m au Sud du point coté 2062 m 
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· Zones humides (suite) : 
 

· Carlaveyron /  à ƭΩhǳŜǎǘ du point coté 2062 m 

· Ruines de Carlaveyron Nord /  chalets de Carlaveyron /  Est du point coté 2041 m 

· Ruines de Carlaveyron NW /  Ouest du point coté 2041 m 

· Lac de ƭΩ!ƛƎǳƛƭƭŜǘǘŜ Est 

· Le Grand Brie Sud /  au Sud du point coté 2024 m 

· Le Grand Brie Sud /  100 m au Nord-Nord-Ouest du point coté 2062 m 

· Col de Bel Lachat Nord-Ouest /  lac de ƭΩ!ƛƎǳƛƭƭŜǘǘŜ ENE /  160 m à ƭΩ9b9 du point coté 2142 m 

· Col de Bel Lachat Nord-Ouest /  lac de ƭΩ!ƛƎǳƛƭƭŜǘǘŜ Est /  140 m au SE du point coté 2142 m 

· Lac du Brévent Ouest 

· Col de Bel Lachat Ouest 

· Col de bel lachat Ouest 

· Col de bel lachat Ouest 

· Lac de ƭΩ!ƛƎǳƛƭƭŜǘǘŜ Sud-Est 

· Lac de ƭΩ!ƛƎǳƛƭƭŜǘǘŜ Sud-Est /  noté sur IGN 

· Lac de ƭΩ!ƛƎǳƛƭƭŜǘǘŜ Sud-Est 

· Lac de ƭΩ!ƛƎǳƛƭƭŜǘǘŜ Sud 

· Lac de ƭΩ!ƛƎǳƛƭƭŜǘǘŜ Sud 

· Lac de ƭΩ!ƛƎǳƛƭƭŜǘǘŜ Sud 

· Aiguillette des Houches Est 

· Aiguillette des Houches /  au point coté 2212 m 

· Lac de ƭΩ!ƛƎǳƛƭƭŜǘǘŜ Ouest 

· Lac ŘΩ!ƛƎǳƛƭƭŜǘǘŜ Nord /  entre les points cotés 2117 et 2145 m 
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· Zones humides (suite) : 
 

· Carlaveyron /  autres zones humides 

· Plan de la Cry Nord /  les Peutets Sud-Est /  N et E du point coté 1634 m 

· Le Coupeau Sud /  Le Grand Clos SO /  100 m au NO du pc 1212 m 

· La Maison Neuve Sud /  la Friaz Nord-Est /  le Nais Ouest 

· Les Chavants Nord /  marais des Chavants 

· Chalets de Chailloux Alpage /  Zone humide 200 m N-E chalets 

· Chalets de Chailloux Alpage /  Zone humide 230 m E chalets 
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· Réseau ŘΩŜŀǳȄ pluviales : 

 

· Le réseau, principalement séparatif, est relativement développé dans les secteurs les plus 
densément urbanisés de la commune où le transit ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ par des conduites enterrées. Il 
existe également des fossés à ciel ouvert, ce qui permet ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ partie des 
écoulements. 

· Le réseau ƴΩŜǎǘ pas équipé ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ type bassin de rétention. 
 

 

· Exutoires : 
 

· Les exutoires des réseaux existants sur la commune correspondent au milieu naturel. Les rejets 
ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜƴǘ soit au niveau des cours ŘΩŜŀǳΣ soit au niveau des fossés, soit par infiltration dans le 
sol.  

 
 

 

· Le schéma de gestion des eaux pluviales réalisé par le cabinet Nicot (octobre 2010) a relevé 
différents problèmes. Il prévoit la création et le redimensionnement de réseaux EP. 
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